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Le Togo annonce l’enseignement de
l’anglais au préscolaire et au primaire
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A Lomé, Faure Gnassingbé
et Leonardo Santos Simão ont
évoqué des sujets majeurs 
« Le Président de la République a partagé avec moi sa vision
des défis dans la région ainsi que les succès enregistrés. Il
a surtout insisté sur la nécessité de travailler ensemble pour
la consolidation de la paix et la stabilité,...
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EDUCATION

Selon Prof. Dodzi Kokoroko,
cette initiative est en accord
avec les directives spécifiques
du président de la République,
Faure Gnassingbé, et vise à
préparer les jeunes élèves à
développer des compétences
linguistiques et communication-
nelles en anglais.

Afin de garantir une mise en
œuvre efficace de cette innova-
tion pédagogique, une commis-
sion de pilotage a élaboré
divers outils, comprenant des
supports pédagogiques phy-
siques et numériques. Il s’agit
notamment des enregistre-
ments audios, des vidéos, des
guides, des manuels et des tu-
toriels de scénarisation.

Des outils de suivi
pour les enseignants
et d’évaluation de la
phase d’expérimenta-
tion ont également
été développés.
Dans le cadre de la
phase initiale du pro-
jet, certaines écoles
primaires publiques,
privées laïques et
confessionnelles ont
été sélectionnées à
travers le pays, et les
enseignants ont été
formés pour une mise
en œuvre adéquate.
« Le démarrage de la
phase pilote de l’introduction
de l’anglais au préscolaire et au
primaire aura lieu dès la ren-

trée scolaire 2023-2024 dans
ces écoles sélectionnées, en
se concentrant uniquement sur

aCCroÎtre leS PerForManCeS lInGUIStIQUeS DeS aPPrernantS

Le Togo annonce l’enseignement de
l’anglais au préscolaire et au primaire

« L’adhésion officielle du Togo
au sein du Commonwealth le
25 juin 2022, traduit l’engage-
ment des plus hautes autori-
tés de garantir au pays son
inéluctable marche vers le dé-
veloppement durable et la
prospérité partagée à travers
la diversité de sa coopération
avec d’autres Etats dans plu-
sieurs domaines, notamment
diplomatiques, économique,
éducatif et culturel.

Dans cette optique, et pour
préparer la jeunesse éduca-
tive à développer des compé-
tences linguistiques et

communicationnelles en an-
glais, le ministre des ensei-
gnements primaire,
secondaire et technique, sur
les orientations particulières
de son excellence monsieur le
président de la République, a
décidé d’introduire l’enseigne-
ment de l’anglais au présco-
laire et au primaire.

Afin de permettre une mise en
œuvre efficace et efficiente de
cette innovation pédagogique,
la commission de pilotage a
élaboré différents types d’ou-
tils, à savoir :
- Les outils pédagogiques en

version physique et numé-
rique (audios, vidéos, guides,
manuels, tutoriels de scénari-
sation) ;
- Les outils de suivi des ensei-
gnants ;
- Les outils d’évaluation de la
phase d’expérimentation.
Pour la phase initiale du pro-
jet, des écoles primaires pu-
bliques, privées laïques et
confessionnelles identifiées
sur toute l’étendue du terri-
toire, ont été retenues et les
enseignants formés en vue
d’une pratique adéquate.
La phase pilote de l’introduc-
tion de l’anglais au préscolaire

et au primaire, qui commence
dès cette rentrée scolaire
2023 – 2024, dans les écoles
retenues, concernera unique-
ment le sous-cycle « cours
préparatoire (CP). Progressi-
vement, les autres cycles sui-
vront les années à venir.
A cet effet, j’invite les direc-
teurs régionaux de l’éduca-
tion, les chefs d’inspection,
les directeurs d’écoles et les
enseignants expérimenta-
teurs des écoles pilotes, à
s’imprégner de cette nouvelle
donne et à œuvrer, chacun en
ce qui le concerne, à la réus-
site de cette initiative. »

La langue anglaise entre progressivement et à grand pas dans les habitudes des
Togolais qui ne l’apprenaient qu’à partir de la classe de 6ème au collège. Prof. Komla
Dodzi Kokoroko, ministre des enseignements primaire, secondaire et technique a
annoncé la mise en œuvre de l’enseignement de l’anglais dès le préscolaire et le
primaire. Cette décision a été annoncée vendredi à travers un communiqué. Elle
entre en vigueur à la prochaine rentrée scolaire à travers tout le pays.

le sous-cycle du Cours Prépa-
ratoire (CP). Les autres sous-
cycles seront progressivement
intégrés dans les années à
venir », précise-t-on.
Le ministre Kokoroko a invité

les directeurs régionaux de
l’éducation, les chefs d’inspec-

tion, les directeurs d’école et
les enseignants expérimenta-
teurs des écoles pilotes à s’im-
pliquer dans cette nouvelle
orientation et à contribuer, cha-
cun dans son rôle, à la réussite

de cette initiative.
Il est important de souli-
gner que l’adhésion offi-
cielle du Togo au
Commonwealth le 25 juin
2022 témoigne de l’enga-
gement des plus hautes
autorités à promouvoir le
développement durable
et la prospérité partagée
du pays.

Cela se manifeste par la
diversification de la coo-
pération du Togo avec
d’autres États, notam-
ment dans les domaines
diplomatique, écono-
mique, éducatif et cultu-

rel. 
La Rédaction

Intégralité du communiqué

Prof. Dodzi Kokoroko, ministre des enseignements primaire, se-
condaire et technique

Une séance de cours au primaire

Des apprenants



Méga Info N° 181 du 18 septembre 2023

4
ACTUALITE

A la lecture de la note, la four-
niture des services de wifi zone
est soumise à une déclaration
auprès de l’ARCEP. L’exploita-
tion de l’activité wifi-zone étant
une catégorie à valeur ajoutée.
La fourniture de service wifi
zone au public se fait à partir
d’un point d’accès au service
qui est raccordé à un point
d’accès internet souscrit auprès
d’un opérateur autorisé.
Lorsque la fourniture de service
wifi-zone envisage d’offrir ses
services au public à travers plu-
sieurs points d’accès au ser-

vice, il est tenu d’assurer que
chaque point d’accès au public
à son service soit raccordé à un
point d’accès internet individua-
lisé souscrit auprès d’un opéra-
teur autorisé.
L’ARCEP précise aussi que les
équipements et les installations
à utiliser pour la fourniture des
services de wifi-zone doivent
être conformes à la décision
déterminant les catégories et
conditions techniques d’exploi-
tation des appareils de faible
puissance et de faible portée et
les conditions techniques d’uti-

lisation des fréquences pour
les services soumis au régime
d’établissement libre.
L’ARCEP rappelle également
que « l’exploitation de service
wifi zone se fait à partir d’un
accès internet souscrit auprès
d’un opérateur autorisé », art.5

de la décision. Elle définit les
obligations du fournisseur de
service wifi zone. Il s’agit entre
autres de l’identification des
clients ou utilisateurs, de la res-
ponsabilité pour le bon usage
des équipements et installa-
tions.

L’ARCEP prévoit des contrôles
inopinés pour s’assurer du res-
pect de cette décision. Les
fournisseurs de service de wifi
zone sont appelés à se confor-
mer à cette disposition dans un
délai de trois mois, à compter
de la date 12 septembre 2023.
Du côté des FAI, des tarifs spé-
cifiques sont proposés aux
abonnés souhaitant commer-
cialiser leur connexion en wifi
zone.
Cette décision de l’ARCEP fe-
rait certainement les affaires de
Togocom. En février dernier,
cet opérateur de téléphonie
mobile a annoncé la suspen-
sion des lignes des abonnés
ayant souscrit à une offre à
usage privé et qui se livraient à
la commercialisation de la
connexion.
A l’époque, l’Autorité de régula-
tion des communications élec-
troniques et des postes
ARCEP Togo, dans sa mise au
point, avait rappelé le caractère
légal de l’activité, tout en préci-
sant les conditions.

La Rédaction

WIFI Zone

L’ARCeP conditionne

Michel Galley, Directeur général de l’ARCEP

L’Autorité de régulation des communications électroniques
et des postes (ARCEP) décide d’encadrer l’activité de wifi
zone au Togo. Un document contenant 8 articles vient d’être
publié dans ce sens. Il donne des détails sur les nouveaux
dispositifs de fourniture du service wifi, les équipements in-
dispensables pour la fourniture des services wifi zone, les
obligations des fournisseurs entre autres.

Faure Gnassingbé a
reçu jeudi le nouveau
Représentant spécial du
Secrétaire général des
Nations unies, chef du
Bureau des Nations
unies pour l’Afrique de
l’ouest et le Sahel (UNO-
WAS). Leonardo Santos
Simão en visite au Togo
a eu des détails sur les
orientations du chef de
l’Etat pour la stabilité de
l’Afrique de l’ouest.
A Lomé, le représentant
d’Antonio Guterres a pris
le temps de se familiari-
ser avec la vision de
Faure Gnassingbé sur
les défis sécuritaires et
humanitaires afin de
mieux renforcer l’enga-
gement de l’UNOWAS. Il
s’agit d’une démarche
visant une meilleure
coordination des efforts
des pays pour la consoli-
dation de la paix et la
stabilité.
« Le Président de la Ré-
publique a partagé avec
moi sa vision des défis
dans la région ainsi que
les succès enregistrés. Il
a surtout insisté sur la
nécessité de travailler
ensemble pour la conso-
lidation de la paix et la
stabilité, la lutte contre le
terrorisme et le change-
ment climatique », a dé-
claré Leonardo Santos
Simão au sortir de l’au-

dience.
Le nouveau Représen-
tant spécial du Secré-
taire général des Nations
unies, chef du Bureau
des Nations unies pour
l’Afrique de l’ouest et le
Sahel (UNOWAS) s’est
réjoui des orientations du
chef de l’Etat togolais.
De même, il a salué l’en-
gagement constant de
Faure Gnassingbé en fa-
veur de la paix et la sta-
bilité.
Faure Gnassingbé ne
cesse d’œuvrer pour la
consolidation de la paix

et de la démocratie, la
gestion des crises sécu-
ritaires et humanitaires.
Pour lui, c’est un gage de
l’intégration économique
et du développement de
la région ouest-africaine.
Rappelons que le Bu-
reau des Nations unies
pour l’Afrique de l’ouest
et le Sahel (UNOWAS)
est chargé de la diploma-
tie préventive, des bons
offices et des efforts de
médiation et de facilita-
tion politiques en Afrique
de l’ouest et au Sahel.

La Rédaction

A Lomé, Faure Gnassingbé et Leonardo
Santos Simão ont évoqué des sujets majeurs 

Faure Gnassingbé et Leonardo Santos Simão
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Le Mali, le Burkina et le Niger
ont annoncé samedi la création
de l’Alliance des Etats du Sahel
(AES). La charte de cette al-
liance dénommée « charte du
Lipatako-Gourma » a été si-
gnée par Ibrahim Traoré pour le
Burkina-Faso, Assimi Goïta
pour le Mali et Abdourahamane
Tiani pour le Niger.
En créant l’Alliance des Etats
du Sahel (AES), le Burkina-
Faso, le Mali et le Niger visent
la défense collective pour la
souveraineté nationale et inter-
nationale. Les trois (3) Etats
sont confrontés aux mêmes
défis politiques, sécuritaires et
socioéconomiques depuis
quelques années.
Bamako, Niamey et Ouagadou-
gou comptent ainsi coordonner
leurs actions et de mutualiser
leurs efforts pour prendre en
charge ensemble les défis
posés par les enjeux actuels de
paix et de développement, un
objectif que le G5 Sahel n’a pas
pu atteindre.
Aux termes de la charte, les

trois pays se promettent un de-
voir d’assistance et de secours,
de manière individuelle ou col-
lective, y compris par la force
armée, en cas d’atteinte à la
souveraineté et à l’intégrité du
territoire d’un ou de plusieurs
d’entre eux.
« Cette assistance doit être
également effective même
quand l’attaque porte sur les
Forces de défense et de sécu-
rité d’un ou de plusieurs Etats
membres en dehors de l’Al-
liance des Etats du Sahel
(AES) », précise la Charte.
Les Etats membres de l’AES
s’engagent aussi à lutter contre
le terrorisme sur toutes les
formes et la criminalité organi-
sée dans l’espace commun. De
même, les trois Etats « travail-
leront aussi à la prévention, à la
gestion et au règlement de
toute rébellion armée ou autre
menace portant atteinte à l’inté-
grité du territoire et à la souve-
raineté de chacun des pays
membres de l’Alliance ».
La disposition précise que les

Etats vont privilégier les voies
pacifiques et diplomatiques et,
« en cas de nécessité, à user
de la force pour faire face aux
situations de rupture de la paix
et de la stabilité».
La création de cette nouvelle

organisation est un coup dur
portant au G5 Sahel créé à l’ini-
tiative de la France. Selon les
dirigeants burkinabè, maliens
et nigériens, le G5 Sahel n’a
pas atteint ses objectifs.
Si ces 3 Etats se retirent du G5

Sahel, il va compter désormais
la Mauritanie et le Tchad. Une
nouvelle donne qui rend inutile
cet instrument annoncé comme
une alliance puissante contre le
terrorisme dans le Sahel.

La Rédaction

Contre le G5 Sahel

Les putschistes du Mali,
du niger et du Faso
forment une alliance 

Assimi Goita, Abdourahamane Tiani et Ibrahim Traoré lors de la signature de la charte le samedi

L’incident a débuté avec l’en-
dommagement d’une embarca-
tion en mer à cause des fortes
pluies. Deux autres pirogues
parties en mission de secours
ont également été prises au
piège de la tempête.
Le bilan de l’accident révèle 11
blessés, dont 2 ont été évacués
en urgence vers le CHU Tokoin
et le CHR Bè pour recevoir des
soins. Les autres pêcheurs,
blessés légèrement, ont été
admis à l’infirmerie du Port au-
tonome de Lomé (PAL).
Sur le plan matériel, les trois (3)
pirogues sont hors d’état, des

produits de pêche ont été dé-
versés en mer, et une partie du
mur de la façade sud-ouest du
port de pêche a été endomma-
gée.
Tout en souhaitant un prompt
rétablissement aux blessés, M.
Tengué a lancé un appel aux
usagers de la mer pour qu’ils
respectent rigoureusement les
consignes de sécurité.
« Il existe un système d’alerte
par drapeau pendant les pé-
riodes de haute marée.
Lorsque le drapeau est hissé
en rouge, il est formellement
déconseillé de prendre la mer.

En l’occurrence, le drapeau
était effectivement en rouge.
Malgré ces avertissements et
en dépit des fortes pluies, les
pêcheurs ont pris la mer. Au re-
tour, leur embarcation s’est bri-
sée, causant des blessures »,
a-t-il indiqué.
Edem Tengué a souligné qu’au-
cun décès n’a été enregistré,
bien que l’état d’un blessé soit
critique. Il convient de rappeler
que le nouveau port de pêche
de Lomé a été inauguré le 24
avril 2019 par le chef de l’État
Faure Gnassingbé.
Il a une capacité d’accueil de

300 à 400 pirogues, avec des
installations modernes pour le
débarquement, la conservation

et la commercialisation des
produits de la pêche.

La Rédaction

Port De PêChe

Le ministre Tengué a fourni des précisions sur le récent accident
Edem Tengué, ministre de l’Économie maritime, de la pêche et de la protection côtière a
éclairé l’opinion sur l’accident survenu au port de pêche de Lomé jeudi et impliquant 3 pi-
rogues. Contrairement aux informations en circulation sur les réseaux sociaux, l’autorité a
révélé qu’aucun pêcheur n’a trouvé la mort lors, bien que l’état d’un blessé soit critique.
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Le militant politique franco-bé-
ninois, Kémi  Séba a été arrêté
par la police béninoise ven-
dredi, a recouvré samedi sa li-
berté. Le président de l’ONG
‘’Urgences Panafricanistes’’ a
été interpellé à l’Aéroport de
Cotonou où il accueillait l’ivoi-
rien Hery Dhehuty. Le leader
panafricaniste sera accusé
après du chef d’appel à l’insur-
rection.
L’arrestation de Kémi Séba a
été signalée par son avocat.
Juan Branco a indiqué que son
client a été arrêté à l’aéroport
de Cotonou où il est allé ac-
cueillir son conseiller politique
et Coordinateur International
d’Urgences Panafricanistes,
Hery Djehuty.

Au départ, les motifs de l’inter-
pellation n’ont pas été notifiés

à M. Séba. Ils seront finalement
connus au petit matin de sa-
medi avant sa libération. Selon

l’avocat, Kémi Séba est accusé
par les autorités béninoises
d’appel à l’insurrection. Libéré,

il reste quand-même sous le
coup de poursuites judiciaires.
« Kemi Seba a été libéré. Alors
que nous venions d’annoncer
aux autorités notre venue à Co-
tonou afin de l’assister, sa
garde à vue a été levée. Nous
demeurons très prudents. Il
reste poursuivi notamment
pour appel à l’insurrection, et
lourdement menacé », a
Tweeté Juan Branco.

Kémi Séba est connu pour son
activisme et son engagement
contre la présence française en
Afrique. Avec ses critiques
contre les Présidents africains
proches de Paris, l’Homme se
montre comme un soutien aux
militaires qui prennent le pou-
voir à travers des coups d’Etat.
Ses critiques sont aussi sou-
vent dirigées contre le prési-

dent, Patrice Talon. Des cri-
tiques devenues encore plus
acerbes contre le Chef de l’Etat
béninois ces derniers jours en
raison de sa position dans la
crise nigérienne.

Peu avant son arrestation,
Kémi Séba a annoncé qu’il se
rendait au Niger pour apporter
son soutien aux militaires qui
ont renversé le Président dé-
mocratiquement élu, Mohamed
Bazoum.
« Niger : arrivée de Kémi Séba
ce lundi 25 septembre à 14h10
à l’aéroport Niamey, en soutien
au peuple héroïque nigérien et
à la transition dirigée par le
digne et courageux Général
Tchiani. Non à l‘agression du
Niger voulue par le gouverne-
ment français et la CDEAO »,
a-t-il posté.

Bénin : Arrêté pour insurrection, Kémi Séba est
remis en liberté après des heures de détention

Kémi Séba, président de Urgences Panafricanistes

Hodabalo Awaté a pris ses
fonctions de ministre de l’admi-
nistration territoriale, de la dé-
centralisation et du
développement des territoires.
Il remplace Payadowa Bouk-
pessi ayant passé 8 ans au
poste. L’ancien préfet d’Agoè-
Nyivé s’est engagé à s’acquit-
ter de son devoir de ministre
avec dignité et sobriété en pri-
vilégiant le dialogue et la
concertation face aux éven-
tuels malentendus.
La cérémonie de passation de
services entre le nouveau mi-
nistre et le sortant s’est dérou-
lée en présence du ministre
secrétaire général du gouver-
nement, Eninam Christian Tri-
mua.
C’était une occasion pour
Payadowa Boukpessi de faire
un bilan ‘’élogieux’’ de ses an-
nées à la tête du ministère
chargé de la décentralisation. Il
se réjouit du fait que c’est sous
règne que diverses réformes
dans le sous-secteur de la dé-

centralisation aient été opé-
rées.
Des réformes qui selon lui ont

permis d’organiser les élections
locales pour la première fois au
Togo, après une interruption de

plusieurs décennies, de la
tenue sur une période de six
mois du dialogue entre les ac-
teurs politiques à travers la
Concertation Nationale entre
Acteurs Politiques (CNAP).
M. Boukpessi ajoute à son
bilan la révision de la politique
nationale de la décentralisa-
tion, la gestion des lieux de
cultes et une gestion rationnelle
des ordures ménagères surtout
dans le district autonome du
grand Lomé.
Pour Payadowa Boukpessi,
ces acquis doivent être conso-
lidés et les chantiers ouverts

doivent être poursuivis. A son
tour, le ministre entrant, Ho-
daba loAwaté, a exprimé sa re-
connaissance au chef de l’Etat
pour sa nomination. Il s’est en-
gagé à s’acquitter avec dignité
et sobriété, tout en restant très
attentif aux instructions des au-

torités supérieures qui incar-
nent la légitimité du pouvoir
d’Etat.
« Le partenariat pragmatique
que je vais instaurer comme
démarche, je souhaite le propo-
ser à tous les acteurs de l’es-
pace politique comme gage de
notre réelle volonté à collaborer
avec eux et à avancer ensem-
ble » a-t-il affirmé.

Le ministre Hodabalo Awaté
promet ensuite « que le dia-
logue et la concertation doivent
être la meilleure approche pour
la gestion de tout malentendu

et ce, dans le respect des lois
et textes en vigueur ». L’ancien
préfet d’Agoè-Nyivé a été
nommé ministre le 8 septembre
dernier à la faveur d’un rema-
niement gouvernemental dé-
cidé par le chef de l’Etat, Faure
Gnassingbé.

aDMInIStratIon terrItorIale

Hodabalo Awaté privilégie
dialogue et concertation

Ministre entrant

Ministre sortant
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Le thème de cette 5e édition de
MaBEST est : « La santé selon
nos connaissances et réalités
africaines ». Il met en lumière
les pratiques et les connais-
sances en matière de santé au
sein de nos communautés au
Togo et en Afrique.
Le public cible de l’événement

comprend les enfants de 10
ans et plus, les jeunes, les
adultes et les personnes
âgées.
Selon Basile Mignake, Direc-
teur de Santé-Éducation, prési-
dent de l’organisation, l’Afrique
détient de nombreuses pra-
tiques et connaissances en

matière de santé qui sont sou-
vent négligées ou ignorées de
nos jours.
« Ces connaissances ne doi-
vent pas être oubliées, elles
doivent être diffusées et inté-
grées dans les pratiques ac-
tuelles de santé. Que ce soit
dans les domaines de l’alimen-

tation, de la santé des femmes
et des enfants, de la santé
sexuelle, de l’hygiène de vie,
l’Afrique possède des connais-
sances et des pratiques éprou-
vées qui peuvent contribuer à
améliorer la santé des popula-
tions. Il s’agit des véritables as-
tuces santé et des recettes
efficaces de nos grands-pa-
rents », a-t-il fait savoir.
MaBEST propose des consul-
tations médicales et nutrition-
nelles gratuites, des soins pour
des pathologies simples ainsi
que des références pour les
cas graves. Il offre également
des tests de dépistage et de
vaccination contre la COVID-
19, ainsi que des dépistages de
l’hypertension, du diabète et
des hépatites.
On prévoit la participation de
40 000 visiteurs au cours de ce
marché. Ils seront sensibilisés
sur le cancer et ses facteurs de
risque, notamment le cancer du
sein, du col de l’utérus et de la
prostate. Des informations se-
ront également fournies sur les
maladies non transmissibles,
en mettant en avant le diabète,
l’hypertension, l’insuffisance
cardiaque et les AVC.
MaBEST offre l’occasion à des

spécialistes d’aborder divers
sujets, tels que l’hygiène ali-
mentaire, les plantes médici-
nales en Afrique, le don de
sang, le sport et l’activité phy-
sique.
Les discussions porteront éga-
lement sur le surpoids, l’obésité
chez les enfants et les jeunes,
l’alimentation saine, la sédenta-
rité, le travail, la santé sexuelle
du couple, le cancer et la pré-
vention.
Sur le site, des produits et ser-
vices ayant un impact positif
sur la santé sont exposés, no-
tamment des produits théra-
peutiques développés à partir
des connaissances africaines
et togolaises en matière de
santé.

Les experts prévoient de fournir
des conseils en matière de pla-
nification familiale et de santé
sexuelle et reproductive, ainsi
que d’organiser le 2e sympo-
sium des pratiques alternatives
en santé au Togo.
Kossi Aboka, maire de la com-
mune de Golfe 5, présent au
cours du lancement de l’évène-
ment, a invité les populations à
visiter les lieux au profit de leur
santé.

MaBeST : la 5ème  édition a tenu ses promesses
La 5ème  édition du Marché du Bien-Être et de la Santé du Togo (MaBEST) s’est tenue du 14
au 17 septembre à Lomé. L’événement est organisé par Santé-Éducation SARLU, une
agence spécialisée dans la communication et le marketing social en matière de santé. Ce
rassemblement est dédié au partage des connaissances et des pratiques en santé. Il est ou-
vert gratuitement jusqu’au 17 septembre sur le terrain de football de Totsi, dans la commune
de Golfe 5.

L’ancien député, Alex Ar-
zouma, Directeur général des
entreprises Alternative BTP ap-
port assistance aux élèves dé-
munis des cantons de Pognon,
Tambonga et Papri. Jeudi 14
septembre, il a offert des kits
scolaires à 624 élèves dépla-
cés internes et externes de ces
cantons de la région des sa-
vanes.
Les kits scolaires sont compo-
sés des cartons de cahier de
100 et 200 pages, des paquets
de stylos de plusieurs couleurs,
des couvertures pour cahier,
des crayons, des gommes, des
crayons de couleurs, des ar-
doises et des ensembles géo-
métriques.
La cérémonie officielle de re-
mise s’est déroulée dans la
cour du chef canton de Po-
gnon. Ces fournitures scolaires
estimées à plus de 2,3 millions
CFA. Pour le donateur, cette
action appuie les efforts du
gouvernement Togolais dans
sa politique de modernisation
de l’éducation.
Représentant le donateur, le
conseiller Pampandja Dig-
bandja a donné d’utiles

conseils aux bénéficiaires et
les a invités à bien travailler du-
rant l’année scolaire.
« C’est suite à votre situation
de vulnérabilité que Alex Ar-
zouma a choisi de vous offrir
ces fournitures scolaires…
Pour le remercier, je vous

exhorte à bien travailler et réus-
sir en fin d’année », a-t-il
exhorté.
Komlan Mintoiba, maire de

Kpendjal-Ouest 2 a salué l’ac-
tion du donateur. Pour lui, l’in-
tervention du Directeur général
d’Alternative BTP vient à peine
à la veille de la reprise des
classes.
« Le donateur a su réagir au
moment opportun. La com-

mune par ma voix, lui dit infini-
ment merci pour sa générosité
», a déclaré M. Mintoiba.
Les jeunes bénéficiaires n’ont

pas manqué de manifester leur
reconnaissance au généreux
donateur. Alex Arzouma conti-
nue ainsi de multiplier les ac-
tions sociales en direction des
populations de la Commune de
Kpendjal-Ouest 2. En mars
dernier, il a, à travers son entre-

prise, offert des sacs de riz et
des bidons d’huile d’une valeur
de 2,3 millions Fcfa à 250 dé-
placés internes et externes de

la même commune.
La commune de Kpendjal
ouest 2 est frontalière avec le
Burkina Faso et accueille des
milliers de déplacés internes et
externes depuis le début de la
crise sécuritaire.

La Rédaction

KPenDjal-oUeSt 2

Alex Arzouma fait sa part
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